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l’on vient de promulguer montre qu'il lui manquait encore 
quelque chose. On a vu des individus élevés par des ordre* 
religieux, se lasser du joug du Seigneur, et parvenir après 
leur sortie à de hautes charges dans l’Eglise. Je n’en citerai 
que deux exemples. Le Père Stumpf, des Pères du Saint-Esprit, 
et supérieur du Séminaire français de Rome, a quitté sa cou- 
grégation, et, étant rentré cans le clergé séculier, est devenu 
évêque de Strasbourg. Les Jésuites avaient reçu l’abbé Tri- 
pepi, qui au bout de dix ans de séjour dans la compagnie, 
l’abandonna, et passant par les divers échelons de la carrière 
ecclésiastique, est mort cardinal diacre de la sainte Eglise 
romaine.

— Ges exemples, qu'il serait facile de multiplier, ne pour
ront plus se répéter maintenant. Car, d’après le décret du 15 
juin 1909, sont réputées inscrites d’office dans les induits de 
sécularisation, même dans ceux qui ne les contiendraient 
point expressément, des clauses qui empêchent l’ex-religieui 
de recevoir tout titre ou charge honorifique, de faire partie 
du personnel enseignant dans tous les établissements d’ensei
gnement ecclésiastique, d’entrer dans les curies épiscopales, 
d’être visiteur ou directeur des communautés, et enfin, mesure 
qui est plus dure, d’avoir son domicile habituel dans les lieui 
où existe une maison de l’ordre ou institut auquel apparie 
nait le clerc sécularisé ou délié de ses vœux perpétuels.

— C’est un peu la mise hors la loi de ceux que le peuple, 
avec son sens si vrai, appelle des défroqués ; et au fond ce 
n’est quo justice. Quand on entre dans un ordre religieux ou 
une congrégation, on doit savoir que c’est pour la vie et pour 
la mort; et il est juste que celui qui viole ainsi la plus solen
nelle des paroles qu’il ait données à son Dieu ne puisse devenir 
Maître en Israël et enseigner la fidélité à ce même Dieu.

Don Alessandro
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